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DEVELOPPEMENT D’UN PROGRAMME SPECIFIQUE ET SUR MESURE DESTINE AUX PME 
"CHAMPIONNES" 

1. Secteur/Domaine Promotion des PME 

2. Instances de Mise en 
Œuvre  

Ministère du Commerce et de l’Industrie 

3. Cellule focale de 
l’autorité 
contractante 

Nom et Prénom : Salimou BAMBA 

Fonction : Directeur Général de L’Agence Côte d’Ivoire PME  

Tel mobile : 07 87 03 37 27 

E-mail : sbamba@agencecipme.ci  

4. Parties Prenantes du 
Projet 

Etat 
PME ivoiriennes 

5. Zone d’exécution Territoire national 

6. Date de début et de 
fin du Projet 

Début : 2023 

Fin projet : 2025 

7. Objectifs du Projet 

Contexte 

Les entreprises constituent le socle de toutes économies 
modernes et durables. La résilience de ces économies face 
aux chocs externes existants, passe par le développement 
des compétences des administrateurs, mais également par le 
renforcement de la capacité de production des entreprises.  

Dans la perspective d’atteindre cette finalité, la Côte 
d’Ivoire a, dans son Plan National de Développement (PND) 
2021-2025 choisi de développer le secteur privé.  

Pour relever ce défi, l’Etat ambitionne de disposer d’un tissu 
d’entreprises compétitives, capables de rivaliser avec les 
entreprises étrangères dans plusieurs domaines d’activités. 
Dans cette optique, le Ministère de la Promotion des PME, de 
l’Artisanat et de la Transformation du secteur Informel 
s’attelle à faire la promotion et l’émergence de champions 
nationaux par la mise en place d’un programme d’assistance 
technique et managériale et de financement des PME, des 
start-ups et des jeunes entrepreneurs. 

Il s’agira de sélectionner et accompagner une classe de PME 
compétitives ayant vocation à constituer des PME 
championnes et à migrer vers le statut d’entreprises de 
taille intermédiaires ou de grandes entreprises. 



Direction Générale du Plan et de la Lutte Contre La Pauvreté
Tél : 27 20 25 88 61 / E-mail : secretariat@gcpnd.gouv.ci
www.gcpnd.gouv.ci

Direction Générale du Plan et de la Lutte Contre La Pauvreté
Tél : 27 20 25 88 61 / E-mail : secretariat@gcpnd.gouv.ci
www.gcpnd.gouv.ci

2 3

 
 

X
X 

Problème à résoudre 

Inexistence de soutien à l’émergence des champions 
nationaux dans le secteur des PME 

Objectif général : 

Favoriser l'éclosion des PME "championnes".   

Objectifs spécifiques : 

• Concevoir et mettre en œuvre 20 programmes 
spécifiques d'assistance technique et managériale 
destinés aux champions nationaux des PME ;  

• Mettre à niveau 100 PME "championnes" 
sélectionnées par Appel à candidature 

8. Composantes du 
Projet 

Composante 1 : Conception et mise en œuvre de 20 
programmes spécifiques d'assistance technique et 
managériale destinés aux champions nationaux des PME 

Composante 2 : Mise à niveau de 100 PME "championnes" 
sélectionnées par appel à candidature 

9. Chronogramme 
Indicatif d’exécution 

 Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Composante 1 X X X X 
Composante 2 X X X X 

 

10. Budget estimatif  
(En millions de FCFA) 

Coût Total : 25 000 

11. Etat de 
Préparation/Exécution 
du Projet 

Identification  

Evaluation Préliminaire 

Avant-projet détaillé 

Mobilisation des financements 

Marché signé  

Mise en œuvre 

12. Référence PND Résultat Stratégique ; Effet ; Produit ; Actions  

13. Référence PIP  

14. Mode de Financement 
du Projet 

                    Gouvernement 
                    Privé 
                    PPP 
                    Bailleur Extérieur 
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15. Etat de Mobilisation 
des Financements 

Financement Acquis 

Gouvernement 
Privé 
PPP 
Bailleur Extérieur 

 
Financement à Rechercher 

                  Gouvernement 

Privé 

PPP 

Bailleur Extérieur 

16.  Niveau de Priorité 
 

            1 – Mise en œuvre immédiate  

            2 – Utile à Court Terme 

            3 – Utile à Moyen Terme 

 


